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  Rapport du Comité de l’adaptation (2019, 2020 et 2021) 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et l’Organe 

subsidiaire de mise en œuvre (SBI) ont commencé mais n’ont pas achevé l’examen des 

rapports du Comité de l’adaptation pour 2019, 2020 et 2021, y compris des questions qui leur 

avaient été renvoyées par la Conférence des Parties à sa vingt-sixième session, notamment 

l’examen des progrès accomplis par le Comité de l’adaptation, de son efficacité et de son 

fonctionnement, et par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à 

l’Accord de Paris à sa troisième session, notamment les travaux relatifs à l’objectif mondial 

en matière d’adaptation. 

2. Le SBSTA et le SBI sont convenus de transmettre ces questions pour examen à la 

Conférence des Parties à sa vingt-sixième session et à la Conférence des Parties agissant 

comme réunion des Parties à l’Accord de Paris à sa troisième session, en tenant compte du 

texte établi par les cofacilitateurs sur ce point de l’ordre du jour1. 

    

  

 1 https://unfccc.int/documents/309574. 
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